
Paris, le 30 novembre 2004 
 
 

 
Une déclaration de Muguette JACQUAINT 

Députée de Seine-Saint-Denis 
Au nom du groupe des député-e-s communistes et républicains 
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Le projet de loi relatif aux assistants maternels et assistants familiaux, adopté en 

première lecture au Sénat en mai dernier, n’est toujours pas inscrit à l’ordre du jour des 
travaux de l’Assemblée nationale. 

 
Cela signifie, d’ores et déjà, que ce texte attendu par l’ensemble des intéressées et 

intéressés ne sera pas adopté, au mieux, avant le printemps 2005. 
 
Je tiens à protester contre ce retard incompréhensible, s’agissant d’un texte qui ne 

présente pas d’obstacles majeurs à son adoption. 
 
Alors que le gouvernement de Monsieur RAFFARIN trouve le moyen de multiplier 

les textes de démolition des droits sociaux et des services publics notamment, bousculant pour 
cela le Parlement par un ordre du jour plus que surchargé, son choix de retarder l’examen du 
texte sur les assistants maternels montre bien que ce n’est pas là sa priorité. 

 
En privilégiant la satisfaction des exigences du MEDEF, le Premier ministre sacrifie 

ainsi un pan essentiel de la politique familiale et de l’aide aux familles, qui passe par la 
reconnaissance des emplois nécessaires d’assistants maternels et familiaux, emplois qualifiés 
et bien rémunérés, ouvrant le droit à une retraite pleine et entière. 
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